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Changement enseigne des marchands de presse : une dépense coûteuse et inutile ?
Question écrite n° 5179

Texte de la question

M. Alexis Corbière interroge Mme la ministre de la culture sur sa volonté de modifier le design de l'enseigne des
marchands de presse. En effet, le jeudi 6 mars 2025, le ministère de la culture a dévoilé le nouveau design de
l'enseigne des marchands de presse. Alors que les Français sont habitués, depuis les années 1950, à identifier
ces quelque 20 000 marchands de presse grâce à la célèbre plume rouge sur fond jaune, il a été décidé de
moderniser cette enseigne. Ainsi, en 2022, le ministère de la culture la jugeait trop vieillotte et avait lancé un
appel d'offre pour la redessiner. Le président du syndicat Culture presse estime par ailleurs que cette enseigne
et cette plume sont des symboles « connus et reconnus » et que c'est la « signature et la vitrine » des
marchands de presse. Changer cette enseigne serait, selon les arguments du ministère, nécessaire pour
accompagner la transformation du métier. Cette nouvelle plume grise serait un signe plus moderne et plus
attractif et contribuerait à pallier la baisse de 35 % du nombre de marchands de presse ces 20 dernières
années. Pour faciliter l'installation de cette nouvelle enseigne, l'État accorde un taux de prise en charge pour ce
changement d'enseigne qui sera de 80 % dans les zones urbaines et de 90 % dans les zones rurales, qui
comptent 40 % des marchands de presse. Alors que les gouvernements successifs instaurent des politiques de
plus en plus austéritaires, que le ministère de la culture a subi des coupes budgétaires de 210 millions d'euros
pour cette année 2025 (en incluant les baisses dans l'audiovisuel public) et que les moyens alloués à la part
collective du pass Culture ont été gelés de 50 millions d'euros - voire totalement supprimés pour les moins de 17
ans - M. le député s'interroge sur la nécessité et l'urgence de cette dépense. De plus, dans la communication
ministérielle, il n'est nulle part mentionné le coût total de la mesure, ni comment celle-ci pourra être financée. Il
n'est pas non plus précisé sur quelle temporalité les vendeurs de presse devront effectuer ces changements
d'enseigne. Ainsi, dans cette période où tous les budgets, hormis celui des armées et de l'intérieur, sont
drastiquement réduits, cette décision apparaît déconnectée du quotidien des Français et n'étant nullement une
réponse aux problématiques que subissent les vendeurs de presse, c'est-à-dire notamment des ventes de
presse transférées à la grande distribution, des abonnements proposés par les maisons d'édition à des tarifs
déloyaux ou encore le manque de transparence des relations contractuelles éditeurs et marchands de presse.
Oui, il est nécessaire d'aider les marchands de presse, mais cela doit passer par une réelle réforme structurelle,
dans un dialogue avec les syndicats du secteur et leurs représentants. Cela ne se fera pas avec des mesurettes
floues qui ne servent qu'à servir la communication gouvernementale, sans aucune action concrète pour
redonner aux vendeurs de presse une plus grande indépendance, de meilleures conditions de travail ainsi
qu'une meilleure rémunération. Ainsi, dans cette période où le pays subit une forte austérité budgétaire, cette
modification de l'enseigne a-t-elle été spécifiquement réclamée par les vendeurs eux-mêmes ? Les syndicats du
secteur ont-ils été consultés ? Mme la ministre pourrait-elle préciser les coûts déjà engagés pour financer la
réalisation de cette enseigne par une entreprise privée et quelles sont les futures dépenses qui seront imputées
aux remplacements des anciennes ? Enfin, il lui demande combien d'enseignes seront changées en France et
quel est le délai maximum légal à respecter pour effectuer les modifications pour les marchands de presse.
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